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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Après une longue et intense campagne, Moutier dit oui au Jura. La campagne a été
ponctuée par plusieurs points de friction, dont ceux concernant l'avenir de l'Hôpital
prévôtois et les prises de position de son Conseil d'administration, les avantages et
désavantages d'un changement cantonal sur plusieurs aspects (fiscaux, culturels,
économiques, politiques, etc.), les opérations de séduction de la part des autorités des
deux cantons ainsi que les affiches – issues de l'UDC du Jura bernois opposé à un
changement cantonal – représentant un canton du Jura peuplé de rats ou de petites
souris, selon l'interprétation qu'en ont fait les deux camps. De par son importance
historique, le scrutin a bénéficié d'une surveillance accrue, afin d'éviter tout recours.
Malgré tout, le déroulement de la campagne et du scrutin ne souffre d'aucune
comparaison avec les plébiscites des années 70, ces derniers ayant été marqués par
des interdictions de rassemblement, des conflits avec la police, allant jusqu'à la
perpétuation d'attentats et poussant les autorités bernoises à envoyer les grenadiers
pour contrer les manifestants autonomistes. Ce relatif pacifisme de la part des deux
camps s'explique en partie par le travail de l'Assemblée interjurassienne (AIJ), créée en
1994 et chargée de faire coopérer les adversaires à la recherche de solutions à des
problèmes concrets, tout en évitant les conflits connus lors des votations précédentes.
Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, parle de cette campagne comme d'un bel
exemple de démocratie vécue, celle-ci s'étant déroulée de manière "tout à fait digne",
pour reprendre ses propos. Cette fois, de plus, les tensions se sont majoritairement
ressenties – nouvelles technologies obligent – sur les réseaux sociaux, où les sangliers
(pro-bernois) et les béliers (autonomistes) se sont attaqués par vidéos et messages
interposés, impliquant, par là même, la jeune génération dans la campagne.

Lors du scrutin de 2013, qui touchait à l'ensemble du Jura bernois, les Prévôtois avaient
majoritairement voté pour un rattachement au Jura (55% de oui) et, depuis 1982, les
citoyens ont systématiquement élu un maire autonomiste. Le Parlement de la ville est
également composé d'une majorité autonomiste et deux tiers du Conseil municipal est
issu de ce camp. Malgré tout, l'issue du nouveau scrutin n'était de loin pas certaine, les
antiséparatistes voulant faire parler les abstentionnistes de 2013 (77% de participation,
bien loin des 96% du 16 mars 1975). Avec une participation en nette hausse (89.7%) par
rapport à 2013, les antiséparatistes ont vraisemblablement réussi à mobiliser une partie
des leurs. En effet, à l'issue des résultats – délivrés à 17h17 après une longue attente due
à un recomptage technique – la différence entre les deux camps est passée de 389 voix
pour 2013 à 137 pour ce nouveau scrutin. Une différence qui reste toutefois en faveur
des autonomistes, qui, avec 51.72% d'avis favorables, gagnent ce scrutin historique.
2067 Prévôtois contre 1930 ont ainsi répondu oui à la question suivante: "Voulez-vous
que la commune de Moutier rejoigne la République et Canton du Jura?". Les 17
observateurs fédéraux – 10 de plus qu'initialement planifié – n'ont fait état d'aucune
irrégularité et ont validé ce résultat.
Peu après la proclamation des résultats, la présidente du gouvernement jurassien
Nathalie Barthoulot (JU, ps), a rejoint, avec le reste des ministres, l'Hôtel de ville de
Moutier pour souhaiter la bienvenue aux Prévôtois et assurer que les engagements pris
par le gouvernement, ainsi que par le Parlement, seraient tenus. Ce sont quelques 7660
habitants qui rejoindront le canton du Jura, soit une augmentation démographique de
10% pour ce dernier. En terme de surface, celui-ci gagnera 1960 hectares. 

La décision de la population prévôtoise pose de nombreuses questions, telles que celle
de la représentation du Jura bernois au sein du Conseil d'Etat et du Parlement du
canton de Berne. En effet, cette région perdant quelques 7000 de ses membres – soit
14% de la totalité de ses habitants – la question de la légitimité du statut spécial dont
elle bénéficie s'est posée. Pour rappel, douze sièges sont garantis pour les Jurassiens
de Berne au sein du parlement bernois, ainsi qu'un siège à l'exécutif cantonal. Malgré
tout, le porte-parole de ce dernier – Christian Kräuchi – a tenu à rassurer la population
concernée en affirmant que le siège de conseiller d'Etat lui étant réservé resterait
incontesté. Le seul conseiller national issu du Jura bernois, Manfred Bühler (udc, BE),
précise que cette garantie constitutionnelle est liée non pas à une langue, mais à un
territoire; la perte de 10% de la minorité linguistique francophone n'a donc pas
d'impact. Il souligne par ailleurs que le départ de Moutier doit être vu comme une

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.06.2017
KAREL ZIEHLI
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opportunité unique de renforcer la cohésion entre francophones du canton,
maintenant que les conflits entre loyalistes et autonomistes ont été en grande partie
réglés. 
La question du rôle que jouera Bienne – la première ville bilingue de Suisse – à l'avenir,
se pose également. La ville et son agglomération comptent quelques 25'000
francophones et gagneront, selon l'ancien conseiller national du Jura bernois Jean-
Pierre Graber (udc, BE), en influence dans la région après le départ de la plus grande
localité du Jura bernois. Il précise toutefois que, malgré son statut de capitale
culturelle et économique du Jura bernois, Bienne a peu de chances d'endosser le rôle
de capitale administrative de cette région, le reste des habitants du Jura bernois
voulant reprendre ce rôle des mains de Moutier. A cela, s'ajoute également la question
de l'inclusion de la population francophone de Bienne dans le statut spécial concernant
le siège du Conseil d'Etat réservé, pour l'heure, aux seuls habitants du Jura bernois (les
Biennois en étant exclus). Le député socialiste au Grand Conseil bernois Mohamed
Hamdaoui (BE, ps) a déposé une motion en ce sens au Parlement cantonal, afin d'y
inclure l'ensemble de la francophonie bernoise – spécialement maintenant que la
Question jurassienne est institutionnellement réglée – dans le but de protéger
l'ensemble de la minorité linguistique et non plus seulement réduire ce statut spécial à
un territoire. 

Finalement, la décision des Prévôtois influencera probablement également les deux
communes bernoises jouxtant Moutier – Belprahon et Sorvilier – qui voteront à leur
tour sur leur appartenance cantonale le 17 septembre 2017. Ceci mettra un terme au
processus – lancé en 2009 par l'Assemblée interjurassienne et avalisé par les deux
cantons en 2012 – qui consistait à laisser l'entier du Jura bernois voter sur son avenir
(votation de 2013), puis, dans un deuxième temps, les communes ayant voté
différemment du reste de la région. La fin de ce processus marquera également la fin
de l'AIJ. D'un point de vue institutionnel, la Question jurassienne trouvera ainsi son
terme, comme l'ont proclamé tant Dick Marty que la présidente de l'exécutif jurassien,
Nathalie Barthoulot. Mais d'un point de vue politique et émotionnel, celle-ci reste
présente parmi les plus fervents autonomistes, comme le proclame le conseiller
national Pierre-Alain Fridez ou le Groupe Bélier, qui, quelques minutes après l'annonce
du résultat, défilait dans la rue en scandant "Jura Sud, Jura libre". 

Votation du 18 juin 2017

Participation: 89.72%
Oui: 2067 (51.72%)
Non: 1930 (48.28%)
Bulletins blancs: 45
Bulletins nuls: 16

Consignes de vote (sections du Jura bernois des partis suivants): 
- Oui: Parti socialiste autonome du Jura-Sud (PSA), divers courants autonomistes
- Non: UDC, PLR, PS, PBD, Parti évangélique, UDF, Vert'libéraux
- Liberté de vote: Les Verts 1

Par 51 voix et 7 abstentions, le Parlement jurassien accepte, en octobre, l'abrogation de
l'arrêté du 25 mars 1994 relatif à l'institutionnalisation du dialogue jurassien et à la
création de l'Assemblée interjurassienne (AIJ). Comme convenu par les cantons du
Jura et de Berne, l'accord devait être dénoncé à la suite des votes de Moutier,
Belprahon et Sorvilier. Les membres du Parti chrétien-social indépendant, jugent
l'abrogation prématurée en raison des recours encore pendants relatifs au vote
communaliste de Moutier.
Lors de la cérémonie officielle – en présence de la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga et des présidents des délégations aux affaires jurassiennes des
gouvernements bernois et jurassiens – Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, a
présenté le bilan de cette entité. Celui-ci relate le contexte historique,
l'institutionnalisation du dialogue interjurassien au sein de l'AIJ et la collaboration
interjurassienne notamment. Le message formulé par l'organe est de "maintenir le
dialogue et pérenniser l'esprit qui a prévalu durant 23 ans". La signature de l'acte de
dénonciation par Simonetta Sommaruga, Nathalie Barthoulot (JU, ps), Bernhard Pulver
(BE,verts) et les deux chanceliers cantonaux, règle la question jurassienne sur le plan
institutionnel. 2

ANDERES
DATUM: 26.10.2017
DIANE PORCELLANA
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La conseillère fédérale Karin Keller-Sutter s'est rendue à Moutier le 4 mars 2021 en vue
du scrutin sur l'appartenance cantonale du 28 mars. Elle y a rencontré le président du
conseil-exécutif bernois Pierre-Alain Schnegg (BE, udc), la présidente du gouvernement
jurassien Nathalie Barthoulot (JU, ps), et une délégation du conseil municipal de
Moutier. Quelques jours avant l'envoi du matériel de vote, cette rencontre a permis de
faire un dernier point de la situation sur le dispositif mis en place pour l'organisation et
la surveillance du vote, mais aussi de manifester la cohésion des autorités communales,
cantonales et fédérales concernées.
Pour garantir le bon déroulement de ce qui devrait être l'ultime consultation populaire
de la Question jurassienne, des mesures exceptionnelles ont été mises en place. Le
registre électoral a été contrôlé par la Chancellerie d'Etat bernoise et la Chancellerie de
Moutier, ceci afin d'éviter tout soupçon de fraude électorale. Le matériel de vote est
envoyé et sécurisé par l'OFJ. Comme en 2017, des observateurs fédéraux seront
présents. Ceux-ci distribueront également eux-mêmes le matériel de vote à certaines
personnes, notamment dans les EMS. De plus, les cartes de légitimation seront
contrôlées de manière systématique lors du dépouillement par l'OFJ.
Tout est donc mis en œuvre pour ne pas revivre le scénario de 2017 avec l'annulation du
vote. Ces mesures ont toutes été discutées dans le cadre des conférences tripartites
Jura, qui regroupent les délégations aux affaires jurassiennes des gouvernements
bernois et jurassien sous la présidence de la conseillère fédérale Karin Keller-Sutter.
Elles avaient également été approuvées par le conseil municipal de Moutier. Les
autorités communales et cantonales se sont en outre engagées à faire preuve de
retenue durant la campagne précédant le scrutin. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 04.03.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Avec 2'114 bulletins (54.9% des voix) sur lesquels était inscrit un «oui», contre 1740
«non», le corps électoral de Moutier s'est prononcé en faveur d'un rattachement de
sa commune au canton du Jura, confirmant ainsi le résultat du scrutin invalidé de 2017.
Alors qu'un résultat serré était attendu – comme en 2017 avec 137 voix de différence –
l'écart de 374 voix fut une surprise. Ce résultat devrait empêcher toute contestation à
l'encontre de ce vote, considéré comme le plus contrôlé de l'histoire suisse. La
participation s'est élevée à 88.4%.

Le scrutin s'est déroulé dans une atmosphère particulière. Un dispositif de sécurité
avait été mis en place, d'une part en raison de la situation sanitaire, d'autre part afin
d'éviter d'éventuels débordements liés au résultat du vote. La municipalité de Moutier
interdisait les manifestations et recommandait de renoncer aux regroupements.
Ces mesures s'ajoutaient à celles prises auparavant pour garantir la régularité du vote.
Grâce à l'implication de la Confédération, mais aussi au contrôle systématique du
registre électoral par la chancellerie bernoise et la commune de Moutier, toute
irrégularité devait être évitée. Cela n'a pas empêché un début de polémique la veille du
scrutin, lorsque le Blick a révélé l'existence d'une lettre adressée à la Confédération
dans laquelle le gouvernement bernois mettait en doute la légitimité à voter d'une
centaine de personnes inscrites au registre électoral. Le 5 mars, le canton de Berne
avait pourtant communiqué conjointement avec la municipalité de Moutier que seuls
25 cas restaient à clarifier. Cette polémique naissante a été finalement tuée dans l'œuf
par le résultat clair et net sorti des urnes. 
Suite au vote, l'Office fédéral de la justice (OFJ) a par ailleurs souligné via un
communiqué de presse l'excellente collaboration avec les autorités cantonales et
communales, avant et pendant le vote. Six observateurs fédéraux ont surveillé le
dépouillement et validé chacune des décisions du bureau de vote. Une dizaine d'autres
collaborateurs et collaboratrices de l'OFJ ont procédé au contrôle systématique des
cartes de légitimation.

Annoncé en fin de journée, le résultat a déclenché des scènes de liesse du côté de la
place de la gare, où s'étaient massés au cours de l'après-midi plusieurs milliers de
sympathisantes et sympathisants pro-jurassien. Le camp autonomiste s'est réjoui de
l'écart de voix important ainsi que de l'engagement de la Confédération et des cantons
concernés pour que ce vote soit au-dessus de tout soupçon. Ainsi, la décision du corps
électoral prévôtois ne pouvait être remise en cause. Pour le comité de «Moutier, ville
jurassienne», cette victoire portait le sceau d'une campagne très bien menée, grâce au
soutien et à la solidarité de milliers de «patriotes jurassiens». Les membres du comité
tendaient la main aux vaincu.e.s, appelant à la réconciliation après des décennies de
tension. Leurs adversaires de «MoutierPlus» regrettaient ce résultat mais
reconnaissaient la défaite, espérant que cela marque pour de bon la fin de la Question
jurassienne. 

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.03.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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Du côté des instances officielles, les réactions ont été relativement contrastées. Le
gouvernement bernois a fait part de sa déception et espérait que le résultat soit
respecté par toutes les parties, attendant de chacune et chacun «une attitude
respectueuse et solidaire». Le conseiller d'Etat et président de la délégation du
gouvernement bernois aux affaires jurassiennes Pierre-Alain Schnegg (BE, udc) a appelé
ses «voisins jurassiens» à faire preuve d'écoute et de bienveillance envers les
citoyennes et citoyens de Moutier qui avaient une autre vision de leur avenir. Le
gouvernement jurassien a déclaré qu'il mettrait tout en œuvre pour que «chacune et
chacun soit bien accueilli et puisse trouver sa place au sein du canton du Jura». Sa
présidente Nathalie Barthoulot (JU, ps) se réjouit de la décision prévôtoise, marquant
«le commencement d'une nouvelle page de l'histoire jurassienne». Le ton était
similaire du côté du conseil municipal de Moutier. Restés sur la réserve au long de la
campagne, les six élus autonomistes à l'exécutif ont pu communiquer leur joie. Ils ont
eux aussi souligné l'importance de rallier la minorité non séparatiste au choix de la
majorité, pour bâtir ensemble l'avenir de la ville. 
La Confédération a salué le déroulement de la votation. La réussite de ce scrutin est
également à mettre au crédit de Karin Keller-Sutter, qui s'est engagée fortement en
tant que cheffe du département fédéral de la justice et la police (DFJP) et présidente
de la conférence tripartite Jura. Selon la conseillère fédérale, «la résolution de la
Question jurassienne entre dans l’histoire de l’État fédéral comme un exemple de
démocratie vivante. La décision prise librement aujourd’hui par les citoyennes et les
citoyens est la dernière étape d’une résolution pacifique de la Question jurassienne».
Karin Keller-Sutter a confirmé que, pour la conférence tripartite, «il était clair que la
question serait close après un vote valable sur l'avenir de Moutier». S'il n'est bien sûr
pas possible d'empêcher des mouvements de lutte de poursuivre leurs objectifs, elle
exclut toute entrée en matière des autorités bernoises et jurassiennes. Le
gouvernement bernois a rappelé que les communes du Jura bernois ont pu voter en
novembre 2013. Lors de ce scrutin, toutes les communes à l'exception de Moutier et
Belprahon se sont exprimées contre le lancement d'un processus de création d'un
nouveau canton avec le canton du Jura. Le conseiller-exécutif Pierre-Alain Schnegg a
précisé que les bases légales pour un nouveau vote n'existaient plus. La question de
Belprahon reste néanmoins sensible, de nombreux habitants dénonçant le fait que la
commune ait voté en 2017 sans connaître l'appartenance cantonale de Moutier. On
semble cependant se diriger vers une période d'apaisement, les parties ayant montrées
leur volonté de tourner la page.

Si la Question jurassienne devrait donc prendre fin avec cette votation, le processus de
rattachement de Moutier au canton du Jura n'en est lui qu'à ses débuts. Tout d'abord,
le scrutin n'est pas encore entré en force, puisqu'il peut faire l'objet d'un recours
auprès de la préfecture du Jura bernois durant les 30 jours qui suivent le vote. Les
chances de succès d'un recours semblent limitées cette fois-ci, au vu de la différence
de voix importante et des mesures de sécurité strictes. Le scénario de 2017 ne devrait
donc pas se répéter. Les gouvernements bernois et jurassien mèneront des discussions
visant à établir un concordat cantonal fixant les modalités du transfert. Une fois ce
concordat signé, il devra être accepté par les législatifs cantonaux puis en votation
populaire dans les deux cantons. Il reviendra finalement à l'Assemblée fédérale de
valider la modification du territoire. Ce processus s'accompagnera de nombreux
travaux entre la commune de Moutier et le canton du Jura pour régler les moindres
détails de l'arrivée de la ville. Le peuple jurassien devra notamment se rendre une
deuxième fois aux urnes pour se prononcer sur les modifications de la constitution
jurassienne découlant du transfert. Moutier devrait rejoindre de manière effective le
Jura au 1er janvier 2026. Cela coïnciderait avec le début de la nouvelle législature et
signifierait que le corps électoral prévôtois élirait les nouvelles autorités cantonales en
octobre ou novembre 2025, en même temps que les autres jurassiennes et jurassiens.

Votation du 28 mars 2021

Participation: 88.5%
Oui: 2'114 (54.9%)
Non: 1'740 (45.1%)
Bulletins blancs: 44
Bulletins nuls: 17 4
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Im August 2022, also über ein Jahr nach der Abstimmung in Moutier über einen
Kantonswechsel des Städtchens von Bern zu Jura, reichten elf Stimmberechtigte eine
Beschwerde gegen das Abstimmungsergebnis ein. Sie machten geltend, die jurassische
Kantonsregierung habe die Stimmberechtigten vor der Abstimmung mit ihren Aussagen
zur Zukunft des Spitals von Moutier in die Irre geführt. Das Spital gehört zu den grössten
Arbeitgebern in Moutier und die Gegnerinnen und Gegner eines Kantonswechsels
hatten schon seit Längerem argumentiert, ein Kantonswechsel würde die Zukunft des
Spitals in Frage stellen. Die Zusicherung des jurassischen Regierungsrats, dass sich bei
einem Kantonswechsel nichts an den im Spital Moutier angebotenen Leistungen ändern
werde, hatte im Abstimmungskampf vor dem Urnengang vom 28. März 2021 deshalb viel
Aufmerksamkeit erhalten. Ein Jahr nachdem sich die Stimmbevölkerung Moutiers 2021
schliesslich mit einer Mehrheit von 54.9 Prozent für einen Wechsel zum Kanton Jura
ausgesprochen hatte, schickte das Gesundheitsamt des Kantons Jura indessen einen
Entwurf für eine Spitalliste in die Vernehmlassung, mit welchem die Leistungen des
Spitals Moutier – anders als im Abstimmungskampf versprochen – künftig reduziert
würden.
Über die Beschwerde hatte die bernische Regierungsstatthalterin für den Berner Jura,
Stéphanie Niederhauser, zu entscheiden, welche bereits 2018 eine frühere Abstimmung
über einen Kantonswechsel Moutiers annulliert und diesen Entscheid unter anderem
mit unzulässiger Abstimmungspropaganda durch die Gemeindebehörden begründet
hatte. Die Geschichte wiederholte sich allerdings nicht: Im Oktober 2022 gab die
Regierungsstatthalterin bekannt, dass sie die Beschwerde als unzulässig («irrecevable»)
erachte und nicht auf sie eintrete. Sie begründete dies damit, dass die künftige
Spitalliste noch gar nicht definitiv sei. Ein Sprecher der Beschwerdeführenden gab
daraufhin bekannt, man werde nun die definitive Spitalliste abwarten; falls diese
weiterhin eine Reduktion des Leistungskatalogs beim Spital Moutier vorsehen und
damit den jurassischen Zusicherungen aus dem Abstimmungskampf widersprechen
sollte, werde man einen erneuten Rekurs prüfen. Die jurassische Regierungsrätin
Nathalie Barthoulot (sp) wiederum liess verlauten, die medizinische Versorgung der
Bevölkerung von Moutier werde auf jeden Fall garantiert; man werde sich bei der
definitiven Festlegung der Spitalliste aber nicht von den Gegnerinnen und Gegnern des
Kantonsübertritts unter Druck setzen lassen. 5
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Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Elisabeth Baume-Schneider (ps), Michel Probst (plr) et Philippe Receveur (pdc)
libéraient leur siège à l'exécutif jurassien, alors que Charles Juillard (pdc) et Michel
Thentz (ps) espéraient exercer encore leurs fonctions lors de la prochaine législature.
Comme colistières et colistiers, le PS a présenté Nathalie Barthoulot et Christophe
Berdat. Du côté du PDC, Martial Courtet, Gabriel Willemin, Eric Dobler et Françoise
Chaignat-Arnoux ont accompagné la candidature du ministre sortant. Eric Dobler a
annoncé sa candidature au dernier moment, une demi-heure avant l'heure butoir. Le
PLR a proposé Jacques Gerber pour remplacer son représentant. Le PCSI, l'UDC, les
Verts et le CS-POP ont chacun lancé un prétendant dans la course, à savoir David Eray
(pcsi), Damien Lachat (udc), Anselme Voirol (verts) et Rémy Meury (cs-pop). Enfin, Pascal
Prince, David Herdener, Aloïs Boillat, Yannick Erard et Vincent Della Ducata ont
également pris part à l'élection comme membres du mouvement intitulé «Rauraque du
Nord». Rassemblés pour défendre la cause de Moutier dans le canton du Jura, ils
avaient «auto-boulot-dodo-impôt, plus d'apéros et rococo» comme slogan. Ils
souhaitaient que le canton se dote d'une maison de la musique et de bus de nuit
jusqu'à six heures du matin.
Différentes stratégies ont été mobilisées afin de récolter des voix et financer les
campagnes. Nathalie Barthoulot et Martial Courtet ont lancé un site internet. David Eray
a alimenté un blog historique où étaient répertoriées ses interventions et prises de
position au parlement cantonal. Il a décidé de se passer de sponsor. Jacques Gerber et
Charles Juillard ont notamment communiqué sur Twitter. Le premier prévoyait de
débourser 10'000 francs de sa poche et d'organiser une recherche de fonds pour son
parti. Gabriel Willemin a pu s'appuyer sur une petite association de soutien à son nom.
Eric Dobler a déboursé 1'000 francs, alors qu'Anselme Voirol projetait de mettre entre
4'000 et 5'000 francs. Le mouvement Rauraque du Nord, avec quelques milliers de
francs à disposition, a profité de la tribune gratuite offerte par les médias aux
candidats. Enfin, le CS-POP a attendu après la campagne pour solliciter des dons privés
auprès de 200 donatrices et donateurs habituels. 
Lors du principal débat, il n'y a pas eu de véritable affrontement. Tout le monde était
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d'accord pour accueillir la ville de Moutier dans le canton. S'agissant de la composition
du gouvernement, Martial Courtet a assuré que son parti ne visait pas de prendre la
majorité. Les discussions ont également porté sur les investissements du canton, le
développement économique et démographique, la diversification du tissu économique,
l'attractivité du canton, le développement des transports et des connexions vers
l'extérieur.

Avec une participation de 54.1%, Charles Juillard a recolté 12'325 voix. Il était suivi par
Nathalie Barthoulot (10'159 suffrages) qui dévançait le ministre sortant Michel Thentz
figurant à la sixième place (8'283). Jacques Gerber est arrivé en troisième position
(8'714), avant Martial Courtet (8'626). Gabriel Willemin occupait la cinquième place
(8'300). David Eray se plaçait en septième position (7'404), suivi par Christophe Berdat
(5'117), Françoise Chaignat-Arnoux (4'886), Damien Lachat (4'587), Eric Dobler (4'260),
Rémy Meury (3'322), Anselme Voirol (2'660), Pascal Prince (743), David Herdener (623),
Aloïs Boillat (601), Yannick Erard (362) et Vincent Della Ducata (340). 
Occupant les cinq dernières places du classement, la Rauraque du Nord a renoncé à
prendre part au second tour. Les Verts et le CS-POP, abandonnant la course, ont
affiché leur soutien aux socialistes. La population jurassienne devait choisir entre
Charles Juillard, Nathalie Barthoulot, Jacques Gerber, Martial Courtet, Michel Thentz et
David Eray. Michel Thentz sera finalement évincé du gouvernement avec son score de
8'576 voix. Le PCSI David Eray a créé la surprise en arrivant en troisième position (11'736
voix), juste derrière Charles Juillard (12'351) et Nathalie Barthoulot (12'017). Il a
bénéficié, indirectement, du soutien de l'UDC, qui prônait la représentation des trois
districts à l'exécutif cantonal. Jacques Gerber, totalisant 11'159 voix, a devancé Martial
Courtet (10'531 soutiens). Ainsi, le PCSI a récupéré son siège perdu en 2010. Occupé par
quatre novices, le gouvernement a glissé un peu plus à droite, comme le nouveau
parlement cantonal, avec 2 PDC, 1 PLR, 1 PS et 1 PCSI. 6

En mars 2020 lors de l'élection complémentaire, la socialiste Rosalie Beuret Siess
privait le PDC de son second siège à l'exécutif jurassien. Pour le reconquérir à
l'élection générale à l'automne, le parti a présenté Stéphane Babey aux côtés du
ministre sortant Martial Courtet. Les autres conseillers d'Etat – David Eray (pcsi) et
Jacques Gerber (plr) – ont fait cavaliers seuls. Le PS a présenté Nathalie Barthoulot et
Rosalie Beuret Siess. D'autres partis convoitaient l'un des cinq sièges au gouvernement
cantonal: l'UDC avec Brigitte Favre et Didier Spies, les Verts avec Céline Robert-
Charrue Linder et Vincent Schmitt, les Vert'libéraux avec Emilie Moreau et Alain Beuret,
le CS-POP et Gauche en mouvement avec Francisco Pires. Sur les 13 candidat.e.s,
quatre provenaient du district de Porrentruy, quatre des Franches-Montagnes et cinq
du district de Delémont. En pleine crise sanitaire liée au Covid-19, les candidat.e.s ont
dû trouver des alternatives aux traditionnelles manifestations pour rencontrer et
convaincre l'électorat. Le PS comptait profiter de la mise en évidence par la crise de
plusieurs de ses thèmes centraux (assurances sociales, solidarité, etc.) pour assurer ses
deux sièges au gouvernement. Tant la récente section cantonale des Vert'libéraux, que
les Verts espéraient percer dans le Jura après la vague verte lors des dernières
élections fédérales.
Avec une participation de 47.5 pourcent au premier tour, personne n'a atteint la
majorité absolue. Martial Courtet est arrivé en tête avec 11'416 voix, suivi par par
Nathalie Barthoulot (11'401 voix), Rosalie Beuret Siess (11'135), Jacques Gerber (11'008),
Stéphane Babey (7'721), David Eray (6'987), Céline Robert-Charrue Linder (3'662),
Vincent Schmitt (3'152), Didier Spies (2'898), Brigitte Favre (2'711), Emilie Moreau (2'705),
Francisco Pires (2'232) et Alain Beuret (1'977). 

Critiqué pour sa gestion de dossiers et devancé par le PDC Stéphane Babey, David Eray
a insisté, entre les deux tours, sur l'appartenance régionale pour essayer de sauver son
siège – comme le district des Franches-Montagnes risquait de ne plus être représenté
au gouvernement. Le PS et les Verts ont mutuellement soutenu leurs candidates pour le
second tour –  les deux conseillères d'Etat socialistes et la verte Céline Robert-Charrue
Linder. Au vu du score de Stéphane Babey au premier tour et du nombre de sièges
obtenus au Parlement cantonal, le PDC a maintenu le double ticket; pour le PLR,
Jacques Gerber restait en course. Lors du deuxième tour, c'est l'ensemble du collège
sortant qui a été réélu avec une participation de 45.7%. Jacques Gerber a devancé de
10 voix Martial Courtet qui a récolté 12'805 suffrages, viennent-ensuite les socialistes
Nathalie Barthoulot (11'851voix) et Rosalie Beuret Siess (11'647). David Eray pourra
briguer un mandat supplémentaire avec ses 10'413 suffrages. Le PDC n'a donc pas
réussi à récupérer le siège autrefois occupé par Charles Juillard, les 9'584 voix de
Stéphane Babey n'ayant pas suffi. Céline Robert-Charrue Linder a, quant à elle,
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enregistré un score de 6'076 voix. 7

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Nach dem Ausbruch des Kriegs in der Ukraine aktivierte die Schweiz auf den 12. März
2022 erstmals in ihrer Geschichte den seit der Totalrevision des Asylgesetzes 1998
gesetzlich geregelten Schutzstatus S. Dieser ermöglicht es, schutzsuchenden Personen
– im gegebenen Fall aus der Ukraine – ohne ordentliches Asylverfahren rasch und
unbürokratisch ein einjähriges Aufenthaltsrecht zu erteilen, das bei Bedarf verlängert
werden kann. Der Schutzstatus S bietet somit einer Gruppe kollektiven Schutz für die
Dauer der in ihrem Ursprungsland bestehenden schweren Gefährdung. Ferner schliesst
er – auch im Unterschied zum Status der vorläufigen Aufnahme  – den unmittelbaren
und bedingungslosen Familiennachzug mit ein und mündet, nach fünfjährigem
Bestehen, in die Erteilung einer befristeten Aufenthaltsbewilligung B. Der Bundesrat
schlug die erstmalige Aktivierung des Schutzstatus S nach Absprache mit der EU vor,
um europaweit möglichst einheitliche Regeln zu schaffen. Die EU-Mitgliedstaaten
aktivierten ihrerseits mit der «Temporary Protection Directive» erstmals eine seit 2001
bestehende entsprechende Notfallregelung. Bei den konsultierten Akteuren,
namentlich den Kantonen, Gemeinden, Städten, Hilfswerken und dem UNHCR, stiess
der Vorschlag der Aktivierung des Schutzstatus S auf breite Unterstützung. 

Als «Européens qui connaissent notre mentalité et la vie que nous menons ici»
beschrieb EJPD-Vorsteherin Karin Keller-Sutter gemäss «La Liberté» die Ukrainerinnen
und Ukrainer, als sie die bundesrätliche Solidaritätsbekundung in die Aktivierung des
Schutzstatus S sowie in Verordnungsanpassungen zur Lockerung der Bestimmungen des
Status übersetzte. So entfällt für Ukrainerinnen und Ukrainer die Wartefrist von drei
Monaten, bis sie in der Schweiz einer Erwerbstätigkeit nachgehen dürfen, und ebenso
ist es ihnen erlaubt, unmittelbar nach ihrer Einreise in die Schweiz eine selbständige
Erwerbstätigkeit auszuüben. Auch dürfen Personen mit Schutzstatus S innerhalb des
Schengen-Raums frei reisen – dies ebenfalls im Unterschied zu in der Schweiz vorläufig
aufgenommenen Personen, für die seit einem Parlamentsbeschluss in der
Wintersession 2021 starke Einschränkungen bei der Reisefreiheit gelten. Ebenso
beschloss der Bundesrat, den Schutzstatus S in gewissen Fällen auch an Personen ohne
ukrainische Staatsbürgerschaft zu erteilen, und zwar an solche, die in der Ukraine über
eine Aufenthaltsbewilligung verfügten, sofern für sie eine Rückreise in ihr Heimatland
aus Sicherheitsgründen nicht möglich ist. Mit diesen Anpassungen am Schutzstatus S
bezweckte die Schweiz nicht zuletzt eine stärkere Harmonisierung mit der EU. Mitte
April beschloss der Bundesrat ferner, den Kantonen pro Person mit Schutzstatus S
zusätzlich zur jährlichen Globalpauschale von ungefähr CHF 18'000 eine
Integrationspauschale von CHF 3'000 zu entrichten. Diese soll primär zum
Spracherwerb eingesetzt werden und somit die Beteiligung am Sozial- und Arbeitsleben
in der Schweiz erleichtern. Ende August 2022 zog das EJPD bezüglich der
Arbeitsmarktintegration denn auch eine erste, positive Bilanz: Von den ca. 34'000 bis
zu diesem Zeitpunkt in die Schweiz geflüchteten Personen im erwerbsfähigen Alter mit
Schutzstatus S hatten 11 Prozent eine Erwerbstätigkeit aufnehmen können; ein Anteil,
der beinahe doppelt so hoch ausfiel wie derjenige bei anerkannten Flüchtlingen oder
vorläufig aufgenommenen Personen. 

Seinen erstmaligen Einsatz erlebte auch der Sonderstab Asyl (SONAS), den die
zuständige Bundesrätin nach Absprache mit der VBS-Vorsteherin Viola Amherd sowie
dem Präsidenten der KKJPD, Fredy Fässler (SG, sp), und der Präsidentin der SODK,
Nathalie Barthoulot (JU, sp), bereits im März 2022 einberief. Ziel dieses im Jahr 2011
geschaffenen «politisch-strategischen Führungsorgan[s]» ist die Unterstützung des
Bundes bei der Bewältigung besonderer und ausserordentlicher Lagen im Asylbereich,
namentlich durch die Koordination unterschiedlicher Aktivitäten und die Verkürzung
von Entscheidungswegen. Dieser Sonderstab war es denn auch, der Anfang Juni auf
Vorschlag des SEM und nach durchgeführter Konsultation beschloss, dass der
Schutzstatus S bei ausgedehnten Heimatreisen oder bei längerem Aufenthalt in einem
Drittstaat widerrufen werden kann.

Im Frühling schuf Karin Keller Sutter zudem eine Evaluationsgruppe zum Schutzstatus
S, die sich Anfang Juli 2022 erstmals traf. Diese hat zum Ziel, die ersten Erfahrungen
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mit dem Schutzstatus S, etwa in Bezug auf dessen Schutzfunktion, die Auswirkungen auf
das Asylsystem sowie auf die Kompetenzverteilung zwischen Bund und Kantonen, zu
untersuchen und daraus Handlungsmöglichkeiten und -bedarf für die Zukunft
abzuleiten. Bereits Ende 2022 soll hierzu ein Zwischenbericht vorgelegt werden. 

Trotz der generellen und breiten politischen Unterstützung zur Aktivierung des
Schutzstatus S für Personen aus der Ukraine war diese vor Kritik aus verschiedenen
Lagern nicht gefeit. So erachtete etwa die Schweizerische Flüchtlingshilfe die durch
den Schutzstatus S geschaffene Ungleichbehandlung gegenüber vorläufig
aufgenommenen Personen als «stossend», obgleich sie relativierte, dass die
Ausgangslage in der Ukraine eine andere sei als diejenige von Flüchtenden aus vielen
anderen Ländern: Ukrainerinnen und Ukrainer flüchteten alle aus demselben
unmittelbaren Grund – dem Krieg. Auch im Rahmen der zweiten Flüchtlingssession im
Mai 2022 wurden die Gleichbehandlung aller geflüchteten Personen sowie die
Ausdehnung des Schutzstatus auf andere Flüchtlingsgruppen gefordert. Ferner
erachteten etwa die Kantone die zugesprochene Integrationspauschale von CHF 3'000
mehrheitlich als zu tief.
Auf der anderen Seite verlangten Vertreterinnen und Vertreter der SVP bereits im Mai in
Form von politischen Vorstössen eine regelmässige Überprüfung des Schutzstatus S und
stellten in Frage, ob dieser an alle geflüchteten Ukrainerinnen und Ukrainer – das heisst
unabhängig von deren geografischer Distanz zu Gebieten mit aktiven Kriegshandlungen
– vergeben werden soll. Ebenso postulierten Mitglieder der SVP, Personen aus
Drittstaaten mit rechtmässiger Aufenthaltsbewilligung in der Ukraine sei kein
Schutzstatus S zu gewähren. Nicht zuletzt wurde eine gewisse Kritik laut, da bei
Personen mit Schutzstatus S im Gegenzug zu vorläufig Aufgenommenen für die Frage
des Sozialhilfeanspruchs lediglich das Einkommen und nicht ebenfalls die
Vermögenswerte berücksichtigt wurden. Diesen Umstand änderte die SODK Mitte
August 2022 durch die Publikation neuer Empfehlungen. 8
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